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14 JOURNAL 1:>FfICIEL DU TERlUTOIRE DU TOGO PLACÉ, SOUS LE MANDAT DE,LA, FHANCE 1" jllnvier 1940 
~__ ::::L 

Vu l'arrêté interministériel dù 29 septembre 1939 poriantDECRETE: 
, , application du décret du 20 septembce 1939 relatif, à ' la 

ARTICLE PREMIER. '- Dès que la mobilisation gene souscription d'un acquit à caution pour' les marchandises à· 

raIe est décrétée, il est interdit de pUQlier, par l'un 
 bord 'des navires visités dan~' les -eaux françaiseS; 

des moyens énumérés} l'article 23 de l~ lof du 29 juil-" 


ARRETE:let 1881 'Sur la liberté de la, presse, toute information 
de nature à favoriser- les entreprises d'une pt)is,sance 'ARTICLE PIÙ'MIER, -,- çst promulgué dans le. terri 

étrangère oontre la France, ou à exercer une influence 
 toire 'du Togo 'placé sous lé mandat de la France, 

fâcheuse sur l'esprit, de l'armée et des populations, 
 l'arrêté' interministériel du 29 septel11bre 1939 susvisé_ 

ART, '2, ' Sous réserve des dispositions spéciales ~RT, 2, -,Le présent arrêté sera enregistré, com
prévùes en matière d~état de siège, les infractio'ns aux 
 muniqué et publié partout où besoin sera, ' 

dispositions de l'.article précédent sont 'déférées aux 


Lomé, le--J7décembre 1939.tribuna,ux oorrectionnels et punies d'un emprisonne-
ment d'un' ail à dix ans et ,d'une amende de 1.000 à L., MONTAONË.' 

_.._--_.~.,,~....10.000 francs. 
• 

" ART, 3, - Le présent'décret cess~ra d'être en 'Vi LEPR!!SIDENT DU ,CONSEIL, MINISTRE DE LA DÉFENSE' 

gueur à la date qui sera fixée par décret. Il sera s'Ou
 , NATIONALE ET DE LA GUERRE ET DES AFFAIRES ÉTRAN

mis à la ratification oes chambres; oonformément à la ' 
 OÉHES, ET LE MINISTRE DES FINANCES, 

loi du 19 mars 1939. . , ' " 


Vu l'arlicl~ 1er du décret~JoÏ du 20 s_éptembre 1939 relatif . 
ART: 4, - Le présidept du oonscil, ministre de la , aux marchandises _se -trouvant à bord de navires visités dans 

les eaux françaises; ,défense ,nationale et de la guerre, le garde des sceaux, 
ministre de la jU,stice; et' le ministre de l'intérieur sont ARRETENT: 

, chargés, chacun en, ce qui le ooncerne, de l'exécution 
ARTICLE PRI;MIER, .-:. La. souscription de l'acquit 11du présent décret, qui recevra exéoution immédiate. 

caution prévu à l'article 1er du décret-loi du 210 sep
Fait à Paris, le ler septemb~.e 1939, , tembre '1939 relatif aux marcliandises se trouvant il 

1
! bord de navires visités dans les eaux 'françaises sera-ALBERT LEBRUN. 

exigée dans les seuls cas 011 cette garantie sera 
Par· le t;'réside,nt de la République: jugée' nécessaire par le comité de >Co!ltrebande. 

Le président du conseil, - ART. 2, - Ledit acquit à caution ne pourra' être 
ministre ,de la défense nationale, déeliargé que, sur 'présentation d'un certificat du epnsl!l 

et de ln. guerre, , de' France du lieu de destination établi trois mois 
Edouard DALADIER. après l'an:iVée du chargement au pays destinataire 

et attestant: Le garde des sceaux, ministre de ln. ;usNee, 
10 -:c Que les marchandises ,'ont été livrées' à la'Paul MAIl;CHANDEAU.,, 

, 1 consonimàtion intérieure de ce pays;Le ministre 'de l'inthieu!, 
20 - Qu'elles n'ont pas été' ,réexportées, directeAlbert SARRAUT. 

ment ou indirectement" en l'état Ol! après transforma
"i ,tion, vers un 'Pays enriemi oU occupé par l'ennemi. 

Ce certificat devra être rapporté au bureau d'émis
sion de l'acquit dans un délai de cinq, mois, à csmptel

Sougêrlpt~on: ~'un iu:quil-à-c8~lj(tn 
garantis.saftt hl' ÎloU réexpo!latiof) ver~ l'ft, p.ys. 1 

de la date de, souscription des engagements,ennemi d•• lIlarobandi8.8.~esti~it:e8.a 'un p'ays neutre . . 
ART" 3. Le présent arrêté sera inséré au Jol/fllal 


ARRETE No 686 pronlulguant au Togo l'arrêté inte,-, 
 officiel, 

ministériel du 29 septembre 193') portant application 
 Fait à Paris, le 29 septembre 1939,
da' décret du '210 septembre 1939 relatif à la sous

Le président du conseil,eription d'un acquÎt-à-c011J.ion pour tes marchllltdises 
ministte de la défense 'n.ationateà bord des navires visités dans les eaux trllltçaises, 
et de la guerre' d des affaires 

, étrangères, LE OOoVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER ne' LA' L!::oION· n'HONNEUR, Edouà rd. D_ALADlIER, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, Le ministre des finances, 
Paul REYNAUD.

VU .le décrct du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs .du Commissaire de la RéfJublique aU Togo; 


\lu le décret du 19 sèptembre 1936 portant réduction i;xparlalloa d•• "apiiaulC - OpératioDs 11. "han~e 

des dépenses administratives- du TogoJ modifié par celu-i 
 et commerce de: l·()r
du 20 juillet 1937; , 
',Vu le décret, du 16, avril 1924 fixant l~ mode de promul 1 ntlfrmédlaires agréés gation et de publicatfon des textes réglémentaires au Togo 
et au Cameroun; . . 

Vu le décrel ~u lè, septembre 1939 liortant applîeatiOli ARRETE No 687 promulglUllli au' Togo l'ardUé mi

du décret-loi du 1er septembre 1939 relatif 'aux interdictions 
 nistériel du 30 septembre' 1939 rçlatif aux interllié
et restrictions' de rapports avec les ennemis et les personnes diaires agréés. ' ' 
se trouvant sur un territoire ennemi ou occupé par J'ennemi. 
(Arrêté de promulgation au Togo nO 590 du 10 nO'lembre LE GOUVER'NEUR DES" CO....ONIES,
1939); , 

OFfiCIER Of LA LÉoroN n'HONNEUR, 
VU le décret du 20 septembre 1939 relatif à la souscrip COMMISSAIRE DE LA ~ÊPUIlLIQUE,

tion" d'un acquit-àwcaution pour les marchandises à bord des 
navires visités' dans les e'aux françaises; promulgué au Togo Vu le décret du 2:} mars 1921 détermina~t les' attributions 

le 21 novembre 1939; , . 
 et les pouvoirs du Commissaire· de la République aU TogOi 


